ANALYSE ET EXTRAITS DES DELIBERATIONS DE CONSEIL MUNICIPAL
- délibération du 15 janvier 2009 –

Examen des dossiers éligibles au titre du FDAIC 2009, de la DGE 2009, du Contrat du Pays Chartrain et autres fonds :

a) Construction d’un plateau multisports et d’une aire de jeux et demandes de subventions.

Le conseil municipal à  l’unanimité :

· Approuve le projet de construction d’un plateau multisports et d’une aire de jeux sur le périmètre du terrain de sports de la commune, dont le coût global est estimé à 147 605€ TTC ;

· Sollicite les aides financières de l’Etat (DGE), du département (FDAIC)  de la région pour financer cette opération ;

· Demande un fonds de concours à hauteur de 25 000 € à la Communauté de communes de l’Orée de Chartres pour la réalisation du plateau multisports
· Approuve la réalisation d’un emprunt pour compléter le financement du projet ;

· Définit l’échéancier prévisible de réalisation des travaux comme il suit :

- début des travaux : 3ème trimestre 2009

- fin des travaux :      4ème trimestre 2009.

b) Démolition des vestiaires du terrain de football – demande de subvention.

La Communauté de communes de l’Orée de Chartres a décidé de construire de nouveaux vestiaires pour le terrain de football de Nogent le Phaye. Aussi la commune va pouvoir réaliser le projet de démolition des anciens vestiaires, qui constituent actuellement un point noir pour l’environnement.

Le conseil municipal approuve à  l’unanimité :

· Le projet de démolition des vestiaires dont le coût est estimé à  4960 € TTC

· Sollicite une subvention auprès du conseil général

· Définit l’échéancier prévisible de réalisation des travaux comme il suit :

- début des travaux : septembre 2009

- fin des travaux :      octobre 2009.

c) Construction de la salle culturelle.
Monsieur le Maire rappelle la réception de la phase PRO du projet de construction de la salle culturelle le 6 novembre 2008. Le montant prévisionnel actualisé de l’opération s’élève à 2 182 923 € H.T.

Sur proposition du Maire et afin d’obtenir des aides pour financer l’opération de construction de la salle culturelle, le conseil municipal délibère et à l’unanimité :

· Sollicite les subventions de l’Etat (DGE), du conseil général (FDAIC), de la région et arrête le plan de financement de cette opération à sa phase PRO.

Les travaux commenceront au second semestre 2009 et se termineront fin 2010.

Désignation de l’entreprise pour la réalisation des travaux d’enfouissement des réseaux aériens et renforcement du réseau d’eau potable dans la rue de la Croix Buisée.

Le conseil municipal à l’unanimité :

· Décide de confier la réalisation des travaux d’enfouissement des réseaux aériens électriques, d’éclairage public et de téléphone ainsi que des travaux de réfection des canalisations du réseau d’eau potable avec suppression de tous les branchements en plomb de la Croix Buisée, à l’entreprise FORCLUM pour un coût de 149 500 € TTC.

Attribution d’une subvention de la commune à l’association sportive La Boule le Phaye.

A l’unanimité, le conseil municipal a décidé d’attribuer une subvention de la commune d’un montant de 300 € à l’association sportive La Boule le Phaye afin de l’aider à démarrer ses activités.

Adhésion de la commune d’UMPEAU au SIAEP Sours-Voise et approbation des nouveaux statuts.
Le conseil municipal, à l’unanimité :

· donne son accord à l’adhésion de la Commune d’Umpeau au SIAEP Sours-Voise.

· Approuve la nouvelle rédaction des statuts du SIAEP Sours-Voise.

